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24ème édition du tournoi

Comme tous les ans, début septembre, le Tennis de Table Grâces 
organise son tournoi régional homologué. Un tournoi qui lance la saison 
pongiste 2022/2023 puisqu’il offre la possibilité à l’ensemble des joueurs 
évoluant en Bretagne d’y participer. A n’en pas douter, les membres de notre 
club batailleront pour bien figurer dans tous les tableaux.

Cette année l'équipe première du TTG  évoluera en R3. Cette équipe 
aura pour objectif de se maintenir à ce niveau. L'équipe 2,3 et 4 évolueront 
respectivement en D1, D2 et D3

Merci à nos annonceurs publicitaires, à la mairie de Grâces , au 
Comité départemental de Tennis de Table, aux juges arbitres et à l’ensemble 
des bénévoles du club, sans qui ce tournoi ne pourrait avoir lieu. 
Place au jeu et bonne journée à tous.

Vincent Guibout

LE MOT DU PRÉSIDENT 

Le groupe du mercredi

Suivre l'actualité du club sur son site : http://ttgm.over-blog.com/
Pour tous renseignements, 
contacter le Président Vincent Guibout : 06 83 90 15 66

https://www.pagesjaunes.fr/pros/09235948
https://www.pagesjaunes.fr/pros/09235948
http://ttgm.over-blog.com/


TABLEAU horaire
prix au

vainqueur
finaliste 1/2 finalistes

A Sans limite 12 h 00
60

coupe
30

médaille
20

médaille

B 900 à 1699 10 h 00
40

coupe
20

médaille
20

médaille

C 500 à 1399 11 h 00
40

coupe
20

médaille
20

médaille

D
féminine

500 à 1299
11 h 00

30
coupe

bouquet

20
médaille
bouquet

10
médaille
bouquet

E
700 à 1099

9 h 00
40

coupe
20

médaille
20

médaille

F
500 à 899

10 h 00
40

coupe
20

médaille
20

médaille

G
De 500 à  699

9 h 00
40

coupe
20

médaille
20*

médaille

H
 Benj à cadets

Max 599 11 h 00 20*
coupe

10*
médaille 

10*
médaille
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HORAIRES   TABLEAUX    PRIX

Le groupe du mercredi

https://www.pagesjaunes.fr/pros/09235948
https://www.pagesjaunes.fr/pros/09235948
https://www.pagesjaunes.fr/pros/09235948
https://www.pagesjaunes.fr/pros/09235948


                               Neuvième édition
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Le challenge est attribué 
au club ayant le plus grand nombre 
de points selon le barème suivant :
1 point par participant 
2 points pour les 1⁄4 de finalistes  
3 points pour les 1⁄2 finalistes - 
4 points pour le finaliste - 
5 points pour le vainqueur 
Le club organisateur ne participe pas au challenge. 
Le challenge deviendra propriété du club qui l’aura 
remporté 3 fois de suite.

CHALLENGE
JEAN-PIERRE LEGRAND

Le groupe du mercredi

L’AC Plérin est le vainqueur de la dernière édition du challenge
Jean Pierre Legrand
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Soirée thématique à l’intention des dirigeants et entraîneurs.

L’équipe fanion du TT Grâces finit la saison 2021/2022 à la 
5ème place en régionale 1

http://www.autoecolestmichel2000.fr/
https://www.pagesjaunes.fr/pros/09235948
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La concentration au 
retour de service.

Le groupe du mercredi

Les récompenses lors du tournoi
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L’équipe 2 accède à la R3 à la 
fin de la phase 1

Le groupe du mercredi

https://www.pagesjaunes.fr/pros/01744130
http://www.sanders.fr/fr/regions/bretagne


8Le groupe du mercredi

Le Groupe loisir du mardi soir

le TTG c’est
   - 72 licencié(e)s
   - des jeunes en loisirs
   - des jeunes compétiteurs
   - des anciens en  loisirs
   - des scolaires
   - des compétiteurs adultes
   - des loisirs adultes

PING 4/7 ANS



L’encadrement des jeunes est une priorité pour le
club de tennis de table de Grâces. Fort de plus de 20
ans d’expérience Gilles Tassel, diplômé d’état
enseigne le tennis de table aux jeunes licenciés du
club. Non seulement il transmet son savoir
technique mais aussi l’arbitrage de ce sport ainsi
que les règles de respect dues à toutes activités
sportives. Gilles est employé par Sport Trégor 22,
une association qui gère son emploi. Le TTG emploi
Gilles 180 heures par an. 

Les jeunes pongistes profitent donc d’un enseignement de qualité.  Non seulement 
Gilles s’occupe des plus jeunes ( débutants, jeunes compétiteurs) mais aussi des 
joueurs plus confirmés pratiquant le tennis de table en championnat.
Il est secondé dans l’encadrement par des bénévoles du club.
Il intervient aussi dans les écoles afin de donner envie à tous de jouer au tennis de 
table.
Horaires de l’école de tennis de table

mardi de 17 h 00 à 18 h 30  Gilles Tassel →
mercredi de 13 h 30 à 15 h 00  Gilles Tassel + Nadège Le Guillou→
Vendredi de 17 h 00 à 18 h 30  Vincent Guibout + Nadège Le Guillou→

Horaires des adultes loisirs et compétiteurs

mardi de18 h 30 à 20 h 00  Gilles Tassel →
Vendredi de 18 h 30 à 21 h 00  entraînement libre →

Horaires loisirs groupes des «     anciens     »  
Jeudi de 14 h 00 à 17 h 00  André Badier→
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L’école de tennis de table

Le groupe du mercredi
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Le groupe du mercredi

Le groupe du vendredi
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Dimanche 4 Septembre 2022 Salle omnisports de Grâces (près de Guingamp)

Art. 1 : Le règlement est celui de la FFTT
Art. 2 : Le juge-arbitre est Vincent Gousset (JA3) ou son 
remplaçant.
Art. 3 : Tout participant devra bénéficier d'une licence valide, les 
classements sont ceux de la saison 2022/2023. Phase 1
Art. 4 : Le tournoi comporte 8 tableaux homologués de simple (poule de trois, 
deux qualifiés par poule puis élimination directe).

Art. 5 : Engagement et horaires (voir tableau annexe)
   - SENIOR : 7 € pour 1 tableau, 12 € pour 2 tableaux
   - JEUNES (jusqu'à cadet) : 6 € pour 1 tableau, 10 € pour 2 tableaux
Art. 6: La participation est limitée à deux tableaux par pongiste. Tous 
les tableaux sont mixtes sauf le tableau  féminin.
Art 7. Pour la neuvième année le Challenge Jean Pierre Legrand sera 
remis au club obtenant le plus de points. Le challenge sera 
définitivement attribué au club le remportant trois fois. Le challenge est 
actuellement en possession du club de Plérin  
Art. 8 : Tout joueur appelé sera « scratché » après 15 min d’attente à la 

table. (3ème appel)
Art. 9 : Le comité d’organisation décline toute responsabilité civile ou 
pénale pour les accidents matériels, corporels, toute défaillance 
physique ainsi que les vols ou les pertes dont seraient victimes les 
joueurs ou les spectateurs.
Art. 10 : La compétition se déroulera sans interruption, même pour le 
repas, jusqu’à la fin du tournoi. Une buvette sera mise en place où l’on 
trouvera des boissons, des sandwichs, des grillades....

Règlement du Tournoi

Le groupe du mercredi
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Comité d'organisation
 Président : Vincent Guibout
 Trésorier : Christophe André 
 Secrétaire : Nadège Le Guillou
 Secrétaire adjoint : Mikaël Sepchat
 Trésorier adjoint : Cyril Carnec
 Arbitrage : Vincent Gousset, Cyril Carnec

Remerciements

 Yannick Le Goff  : Maire de Grâces
 Patrick Crassin : Adjoint aux sports

Partenaire Officiel pour le Maillot du TTG

Un grand merci 
à tous ceux qui rendent ce tournoi possible

 ainsi qu'à tous les participants.

Le groupe du mercredi

https://www.facebook.com/opticiens.auclairdevue/

